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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°404/2025/DE 
Annule et remplace N°378/2025/DE du 26/05/2025 

- CONSIDERANT la proposition modifiée de composition de jury de 
Madame le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques du 12 juin 2025 ; 

 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master 
Administration publique parcours Gouvernance de l’État et des Organisations Publiques, pour l’année universitaire 
2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Nadine POULET GIBOT-LECLERC, MCF, Présidente 
Clotilde DEFFIGIER, PR  
Suppléante : Caroline BOYER-CAPELLE, MCF 
 
Professionnels : 
Sandra MONTALAND, Principale du collège d’Uzerche  
Suppléante : Sylvie NORMAND, Directrice adjointe de l’Ecole Académique de la Formation Continue, Rectorat Limoges 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 12 juin 2025 
 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Mme le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°405/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques du 
13 juin 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury du mercredi 18 juin 2025 chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience 
pour la Licence 3 STAPS Activité Physique Adaptée-Santé, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président 
Justine LACROIX, MCF 
 
Professionnels : 
Pierre DEHAUDT, enseignant APA à La Chênaie, Verneuil sur Vienne  
Suppléants : 
Audrey DAVIDOV, enseignante APA en autoentreprise Adapsanté, Limoges 
Florian GRANGER, enseignant APA, éducateur sportif polyvalent 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 13 juin 2025 
 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°406/2025/DE 

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté des 
Lettres et des Sciences Humaines datée du 6 juin 2025 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des acquis personnels et professionnels en vue 
de l’accès à la Licence et au Master Sciences de l’Education et de la Formation est la suivante : 
 
Présidente : 
Marie-Hélène JACQUES, PR  
 
Enseignants-chercheurs : 
Antoine AGRAZ, MCF  
Maryan LEMOINE, MCF  
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 16 juin 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA  
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http://www.unilim.fr/


2 
unilim.fr 

 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°408/2025/DE 
Annule et remplace N°383/2025/DE du 27 mai 2025 

- CONSIDERANT la proposition modifiée de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences 
Humaines du 16 juin 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Métiers du 
Livre et de l’Édition, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Yves LIEBERT, PR, Président 
François LAURENT, MCF 
 
Professionnels : 
Camille VACHER, Enseignante ENSAD  
Suppléant : Loïc BONJOUR, Chargé de projet multimedia, Centre de Production Multimédia de la Gendarmerie Nationale 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 17 juin 2025 
 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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88 rue du Pont Saint Martial
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE

- VU le Code de l’Education ;

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les
conditions de validation des études, expériences
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°410/2025/DE

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté des
Sciences et Techniques du 17 juin 2025 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des Acquis Personnels et Professionnels en vue
de l’accès à la Licence Professionnelle Gestion et Accompagnement de projets pédagogiques (G.A.P.P.) est la
suivante :

Président :
Cyrille MENUDIER, PR

Enseignants-chercheurs :
Christophe GENTIL, PRAG
Benoît CRESPIN, MCF
Suppléant : Philippe VIGNOLES, MCF

Professionnel :
Iris FOSSATI-DOS SANTOS, Responsable de service digital learning - AESIO MUTUELLE

ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours.

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences et
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Limoges, le 17 juin 2025

Le Président de l’Université

Vincent JOLIVET

Copies délivrées par courriels à :
- M. le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la 

licence professionnelle ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°413/2025/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 juin 2025 
de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission de la Licence Professionnelle Métiers du BTP – Travaux publics : Détection et 
Géoréférencement de Réseaux pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Christophe PETIT, PR 
Suppléant : Octavian POP, MCF  
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Simon ELLING, PRCE 
Philippe GOLVANO, PRCE 
Julien NUSSAS, PRCE 
Marie-Laure TROCHON, PRCE 
Suppléants : 
Philippe FEYTIS, Professeur Contractuel 
Frédéric NEGRE, PRCE 
Personnalités extérieures : 
Benoît JEAN-LARIPPE, Technico-commercial détecteur de réseaux 
Sébastien MONS, Chef d'agence 
Romain BONNEFON, Responsable d'Activité  
Vincent SAINT-GEOURS, Responsable d'agence  
Suppléants : 
Bastien MAGNOLI, Responsable secteur 
Grégory BECHET, Ingénieur d'applications Géoradar 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 19 juin 2025 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 portant définition des programmes 
nationaux de la licence professionnelle « Bachelor Universitaire de 
Technologie » ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°414/2025/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 juin 2025 de Monsieur 
le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Tertiaire, pour l’année universitaire 2024-2025, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive 
Madame la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Monsieur Hugo COURTEL (CS) – PRCE  Suppléant : Monsieur Mohamed HACHAD (CS) - PRAG 
Monsieur Marius CHEVALLIER (GEA L) - MCF 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEA B) - MCF 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - PRAG Suppléante : Madame Erika HUBERT-DEFAYE (TC) - PRCE 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Madame Sandrine JUNG (CS) - Educatrice spécialisée (visio) 
Madame Jessica VILLARD (GEA L) - Vacataire Suppléante :  Madame Marie-Anne PILLE (GEA L) - Vacataire  
Monsieur Rémi MONDOLLOT (GEA B) - Chef de projets opérateurs - ORANGE  
Monsieur Nicolas BAIGE (TC) - Conseiller gestion de patrimoine  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 19 juin 2025  

 
Le Président de l’Université  

 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 portant définition des programmes 
nationaux de la licence professionnelle « Bachelor Universitaire de 
Technologie » ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°415/2025/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 16 juin 2025 de Monsieur 
le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Production, pour l’année universitaire 2024-2025, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique 
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction Durable 
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance   
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques 
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité, Environnement 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Sylvia BARDET (GB) - MCF 
Monsieur Philippe REYNAUD (GIM) - MCF 
Monsieur Johan MILLAU (GCCD) - PRAG  Suppléant : Monsieur Arthur GRONVOLD (GCCD) - PRAG 
Madame Laure HUITEMA (MP) - MCF Suppléant : Monsieur David BERNARD (MP) - PRAG 
Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - MCF Suppléant : Monsieur PRADEILLES Nicolas (MP) - MCF 
Madame Christine RESTOIN (MP) - MCF Suppléant : Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - MCF 
Monsieur Noël FEIX (HSE) - MCF Suppléant : Monsieur Laurent VERNEUIL (HSE) - PRAG 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Dominique GANTHEIL (GB) - Directeur LHAYAL Suppléante : Madame Morgane GAUDY (GB) - Responsable QHSE 
Monsieur Sébastien NICOLAS (GCCD) - PDG ICS NICOLAS Suppléant : Monsieur BONNETON Frédéric (GCCD)  
Monsieur Pierre LAMAISON (MP)  Suppléant : Monsieur Jérôme SILLON (MP) 
Monsieur Hervé LUCIANI (HSE) - Technicien 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 19 juin 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 portant définition des 

programmes nationaux de la licence professionnelle « 
Bachelor Universitaire de Technologie » ; 

  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°416/2025/DE 
 

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury du 16 
juin 2025 de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Numérique (élargi à GEII et GMP), pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle 
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Monsieur Nicolas MERILLOU (INFO) - MCF Suppléante : Madame Anaïs POURSAT (INFO) - PRCE 
Madame Valérie LAVEFVE (MMI) - PRAG  Suppléant : Monsieur Frédéric MORA (MMI) - MCF 
Monsieur Mathieu MOREAU (GEII) - MCF  
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - MCF Suppléant : Monsieur Yvan PAULIAT (GMP) - PRAG 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Jessy PROQUIN (INFO) - Développement informatique - LEGRAND 
Suppléante : Madame Elise JOFFRE (INFO) - Développeuse d’applications mobiles - confirmée - ICOHUP 
Madame Déborah FIAMMETTI (MMI) - Auto-entrepreneur Suppléant : Monsieur Jules MINIER (MMI) - Développeur 
Monsieur Damien GAPILLOUT (GEII) - Ingénieur 
Monsieur Frédéric CONCECAO (GMP) - Directeur Adjoint - SOMAC  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 19 juin 2025 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°424/2025/DE 

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Médecine du 23 juin 2025 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des Acquis Personnels et Professionnels en vue 
de l’accès au Master 2 Santé publique : Recherche en sciences infirmières dans les pays du nord et du sud (RSI) est la 
suivante : 
 
Président : 
Jeremy JOST, PU-PH  
Enseignants-chercheurs : 
Pascale BELONI, MAST 
Pierre-Marie Preux, PU-PH 
Professionnel : 
Jean TONIOLO, Infirmier PhD  

ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Médecine sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 23 juin 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copies délivrées par courriels à :  
- M. le Doyen de la Faculté de Médecine 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°426/2025/DE 

- SUR la proposition de Madame le Doyen de la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques en date du 23 juin 2025 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des acquis personnels et professionnels en vue 
de l’accès au Master 2 Droit de l’Entreprise - Droit et Economie du Sport est la suivante : 
 
Président : 
Charles DUDOGNON, PR 
Enseignants-chercheurs : 
Jean-François BROCARD, MCF 
Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG 
Professionnel : 
Fabien MANEUF, Directeur, Union des Clubs Professionnels de Basket 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 25 juin 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Mme le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


2 
unilim.fr 

 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la 

licence professionnelle ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°427/2025/DE 
 

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury du 25 
juin 2025 de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission de la Licence Professionnelle METIERS DU BTP : BATIMENT ET CONSTRUCTION - 
Diagnostic, Maintenance et Réhabilitation du Patrimoine, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Frédéric DUBOIS, PR 
Suppléant : Ion Octavian POP, MCF  
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Rémi TAUTOU, PRAG  
Sébastien MAZELIER, PRCE  
Suppléants : 
Fateh FAKHARI TEHRANI, MCF  
Claude CHAZAL, MCF 
 
Personnalités extérieures : 
Cynthia VILLEREGNIER, Directrice FCR, Compagnons du Tour de France, Limoges (87)  
Stéphane GARETON, Formateur FCR, Compagnons du Tour de France, Limoges (87)  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 25 juin 2025 

 
Le Président de l’Université  

 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°432/2025/DE 

- SUR la proposition de Monsieur le Doyen de la Faculté des 
Lettres et des Sciences Humaines datée du 25 juin 2025 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des acquis personnels et professionnels en vue 
de l’accès à Licence Professionnelle Aménagement paysager : conception, gestion, entretien - Design des milieux 
anthropisés est la suivante : 
 
Présidente : 
Nicole PIGNIER, PR  
 
Enseignants-chercheurs : 
Edwige GARNIER, MCF 
Julien DELLIER, MCF 
  
Professionnel : 
Eric GAYOUT, formateur CFPPA des Vaseix 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 27 juin 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 portant définition des programmes 
nationaux de la licence professionnelle « Bachelor Universitaire de 
Technologie » ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°435/2025/DE 
Annule et remplace N°415/2025/DE du 19 juin 2025 
 

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury du 26 juin 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Production, pour l’année universitaire 2024-2025, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique 
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction Durable 
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance   
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques 
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité, Environnement 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Sylvia BARDET (GB) - MCF 
Monsieur Philippe REYNAUD (GIM) - MCF 
Monsieur Johan MILLAU (GCCD) - PRAG  Suppléant : Monsieur Arthur GRONVOLD (GCCD) - PRAG 
Madame Laure HUITEMA (MP) - MCF Suppléant : Monsieur David BERNARD (MP) - PRAG 
Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - MCF Suppléant : Monsieur PRADEILLES Nicolas (MP) - MCF 
Madame Christine RESTOIN (MP) - MCF Suppléant : Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - MCF 
Monsieur Noël FEIX (HSE) - MCF Suppléant : Monsieur Laurent VERNEUIL (HSE) - PRAG 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Mathieu MARSAUDON (GB) – Chargé de Projets – Office international de l’Eau 
Monsieur Sébastien NICOLAS (GCCD) - PDG ICS NICOLAS Suppléant : Monsieur BONNETON Frédéric (GCCD)  
Monsieur Pierre LAMAISON (MP)  Suppléant : Monsieur Jérôme SILLON (MP) 
Monsieur Hervé LUCIANI (HSE) - Technicien 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 30 juin 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU le décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, modifié par 

le décret n°2019-966 du 18 septembre 2019, organisant la 
profession d’avocat ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°443/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury en date du 1er juillet 
2025 de Madame la Directrice de l’Institut d’Etudes 
Judiciaires de Limoges s/c de Madame le Doyen de la 
Faculté de Droit et des Sciences Economiques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury d’examen d’entrée au Centre Régional de Formation Professionnelle d’Avocats sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Présidente :     Membre : 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD  Caroline BOYER-CAPELLE     

Examinateurs et correcteurs (épreuves écrites) : 
 

Note de synthèse Nadège BAUD-MOULIGNER Nicole MAUDIERE 

Droit des obligations Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD Eric GARAUD 

Procédure civile et modes 
alternatifs de règlement des 
différends 

Rudy LAHER Omar KAFI CHERRAT 

Procédure pénale Aurélien LEMASSON Fabienne COGULET 

Procédure administrative 
contentieuse 

Quentin RICORDEL Hélène PAULIAT 

Droit civil Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS Nicole MAUDIERE 

Droit pénal Fabienne COGULET Aurélien LEMASSON 

Droit des affaires Eric GARAUD Romain DUMAS 

Droit administratif Hélène PAULIAT Agnès SAUVIAT 

Droit social Delphine THARAUD Gulsen YILDIRIM 

Droit international et européen Marie PROKOPIAK Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD 

Droit fiscal Eric DEVAUX Alexis LE QUINIO 

 

Examinateurs et correcteurs (épreuves orales) : 
 
Anglais : Lauren HAYNES 

Grand oral : Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD - Caroline BOYER-CAPELLE 
Suppléants : Julien RAYNAUD - David CHARBONNEL 

   
ARTICLE 2 - La composition de ce jury est valable pour les épreuves écrites qui se dérouleront du 1er au 4 septembre 2025, 
pour l’interrogation orale en langue vivante (anglais) à partir du 3 novembre 2025 et pour l’épreuve de grand oral prévue le 
vendredi 14 novembre 2025. 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et Madame le Doyen de la Faculté de Droit et 
des Sciences Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Limoges, le 2 juillet 2025 
 

Le Président de l’Université 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Madame le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par Katholieke Unversiteit Leuven 
 
 
 

 
Arrêté N°    412/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Laboratoire CRIHAM) de 500 € (cinq 
cent euros) est attribuée à L+Katholieke Universiteit Leuven en soutien à l’organisation d’un 
colloque. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 18 juin 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU le décret GBCP ; 
 
VU La décision du Conseil de Gestion de la Faculté de Droit et des 
Sciences Economiques de Limoges adoptée à l’unanimité le 11 juin 
2025 ; 

 
Arrêté N° 425/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Suite à l’évolution des tarifs de location des salles de la FDSE. A compter du 1er 
septembre 2025, les tarifs de location des salles de la FDSE s’appuient sur l’actualisation 
annuelle des couts d’infrastructure sur la base du compte financier votés en Conseil 
d’Administration conformément à l’outil d’aide à la tarification horaire proposé par la DAF. Des 
prestations complémentaires peuvent être proposées :  
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ARTICLE 2 – Suite à l’actualisation des tarifs du parking du Forum A de la FDSE, à compter du 
1er septembre 2025, l’abonnement annuel étudiant donnant accès au parking du Forum A de la 
FDSE s’élève à 40 € (quarante euros) - augmentation de 5€ justifié par l’accroissement des 
charges d’électricité et de gardiennage. 
 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Achats et des Finances de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 juin 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La délibération N° 313-2023-DAF du 25 octobre 2024 relative à la 
Politique Achat de l’Université de Limoges 
 
VU L’extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration de l’IPAG 
du 1er avril 2025 
 

 
Arrêté N°    430/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
ARTICLE 1 – Dans le cadre de la manifestation du 22 mai 2025 « Mon apprentissage en 180 
secondes » organisée par l’IPAG, il a été décidé d’octroyer des cadeaux d’un montant global de 
500,87 € aux lauréats du concours. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services, et le Directeur des Achats et des Finances de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 juin 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 

   Vincent Jolivet 
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Voies et délais de recours 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’Institut XLIM 

 
Arrêté N° 437/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 300 € à l’association de doctorants Team Cryptis.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association Team 
Cryptis selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Services Financiers de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 30 juin 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent Jolivet 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’Institut XLIM 

 
Arrêté N° 438/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 800 € à l’association de doctorants SIGMA DOCX.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association SIGMA 
DOCX selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Services Financiers de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 30 juin 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent Jolivet 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la demande de subvention formulée par l’Institut XLIM 

 
Arrêté N° 439/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Il est attribué une subvention de 300 € à l’association de doctorants Lim’Optix 
Student Chapter.  
L’attribution de la subvention vise à soutenir des actions fédératives dans le cadre du 
déroulement du doctorat au sein de l’Institut XLIM. 
La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’association 
Lim’Optix Student Chapter selon les procédures comptables en vigueur. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Services Financiers de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 30 juin 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent Jolivet 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le Guide 2025 du programme Erasmus+, 
Vu la note de service Erasmus+ du MENESR du 7 janvier 2025, 
Vu les dispositions adoptées en Commission de la Stratégie Internationale le 2 juin 2025, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 627/2025/RI 
Conseil d’Administration du 20 juin 2025  

 
Sujet : Montants et modalités d’attribution des allocations Erasmus+ pour les mobilités 
d’études de l’année 2025-2026 
 
 
L’Université de Limoges est titulaire de la Charte Erasmus pour l’enseignement supérieur 

2021-2027. A ce titre, elle est habilitée à participer à l’ensemble des actions du programme 

Erasmus+ pour la période concernée et peut ainsi déposer des demandes de financement 

pour la mobilité, en Europe et à l'international, des étudiants, des enseignants et de 

l'ensemble des personnels de l’établissement (Action-clé 1). 

Dans le cadre de son projet Erasmus+ AC131-Mobilité des étudiants et personnel de 

l’enseignement supérieur soutenue par les fonds de politique intérieure, il revient à 

l’établissement de fixer les taux mensuels de la contribution aux frais de séjour Erasmus+ 

pour les mobilités étudiantes, dans le respect des directives de la Commission européenne 

figurant dans le Guide du programme. 

Par ailleurs, l’établissement doit sélectionner, parmi les critères publiés par le Ministère de 

l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, ceux qui déclencheront le versement 

d’un complément financier forfaitaire aux étudiants participant au projet, dans le cadre de sa 

politique inclusion. 

 

Les mobilités d’études Erasmus+ de l’année 2025-2026 se dérouleront sous l’égide de la 

convention de subvention 2025-1-FR01-KA131-HED-000336666. Dans ce cadre, il est 

proposé au Conseil d’administration de l’Université de Limoges de valider les dispositions 

suivantes : 

. Contribution aux frais de séjour octroyée aux étudiants participants : 

- pour les mobilités vers un pays du groupe 1 : 330 €/mois 

- pour les mobilités vers un pays du groupe 2 ou du groupe 3 : 275 €/mois  
 

Groupe 1 Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Islande, Irlande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Suède. 

Pays tiers non associés au programme des régions 13 (Andorre, État de la Cité du 
Vatican, Monaco, Saint-Marin et 14 (Îles Féroé, Royaume-Uni, Suisse)  

Groupe 2 
Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, Lettonie, Malte, Portugal, Slovaquie, Slovénie, 
Tchéquie. 

Groupe 3 
Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, Macédoine du Nord, Pologne, Roumanie, 
Serbie, Turquie. 
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. Soutien à la participation des publics ayant moins d'opportunités : 

L’attribution du complément financier forfaitaire de soutien pour l'inclusion prévu par le guide 

du programme (250/€) se fera sur la base des critères suivants : 

Boursiers des échelons 6 et 7 

Obligatoire* Affection longue durée 

Situation de handicap 

Cas individuel pouvant relever de l'inclusion 
(attesté et justifié par une assistance sociale ou 
équivalent) 

Applicable dans le cadre de la 
politique inclusion de 
l’établissement 

Habitants des zones de France ruralités 
revitalisation Non applicable 

Habitants des quartiers prioritaires de la ville 

* Obligatoire = accordé de droit sur présentation des justificatifs corroborant la situation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 23 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 1 

Fait à Limoges, le 20 juin 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 23 juin 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles D821-1 à R821-5 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu la circulaire du 28 mars 2025 relative aux modalités d'attribution des bourses 
d'enseignement supérieur sur critères sociaux, des aides au mérite et des aides à la 
mobilité internationale pour l'année 2025-2026 
Vu l’arrêté du 15 avril 2025 fixant les taux des bourses d'enseignement supérieur du Ministère 
chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche pour l'année universitaire 2025-2026, 
Vu les dispositions adoptées en Commission de la Stratégie Internationale le 2 juin 2025, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 628/2025/RI 
Conseil d’Administration du 20 juin 2025  

 
Sujet : Règles d'attribution de l’aide à la mobilité internationale des étudiants pour 
l’année 2025-2026 
 
L’aide à la mobilité internationale est accordée à l’étudiant bénéficiaire d’une bourse 
d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou bénéficiaire d’une aide spécifique qui 
effectue une mobilité à l’étranger dans le cadre d’un programme d’échanges ou d’un stage, 
mobilité devant s’inscrire dans le cadre de son cursus d’études. 

Les demandes sont retenues en fonction de la qualité et de l’intérêt pédagogique du projet 
de mobilité et de sa conformité avec la politique internationale de l'établissement. Celui-ci 
décide également du nombre de mensualités qui seront accordées, dans les limites prévues 
par le Ministère. 

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil d’administration de valider les dispositions 

suivantes pour 2025-2026 : 

- l’aide à la mobilité internationale est accordée à tout étudiant effectuant une mobilité 

reconnue par l’établissement et justifiant de son statut de boursier sur critères sociaux 

ou de titulaire d’une allocation spécifique annuelle pour étudiant en difficulté.  

- l’aide est attribuée par mensualités de 400 € à hauteur du nombre de mois complets 

de mobilité effectués, pour des durées allant de un mois à dix mois consécutifs. 

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0  

Fait à Limoges, le 20 juin 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent Jolivet 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 23 juin 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu la délibération n°388-2024-RECH du conseil d’administration du 2 février 2024, 
Vu l’avis favorable n° 071-2025-CR-26052025 de la Commission Recherche du 26 
mai 2025,                     
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 629/2025/RECH 
Conseil d’administration du 20 juin 2025 

Sujet : Utilisation des reliquats sur les colloques recherche - Evolution de la 
délibération n°388-2024-RECH du conseil d’administration du 2 février 2024  

Après la justification des dépenses sur le colloque auprès des éventuels 
financeurs, le Service Financier du Pôle Recherche établit un bilan financier 
du colloque. Si le colloque a généré un reliquat, celui-ci est mis à disposition 
du porteur scientifique du colloque, sur une ligne budgétaire spécifique de 
l’unité de recherche, sous réserve de la production d’un prévisionnel de 
dépenses. 

Dès lors que le colloque se déroule en année N, le reliquat est mis à 
disposition en année N+2 dès la réouverture de SIFAC+. Il reste disponible 
jusqu’à la fin de l’année N+2. 

Le reliquat peut être utilisé en masse salariale de contractuels Recherche, en 
fonctionnement et en investissement. 

Si ce prévisionnel de dépenses fait état d’une demande de financement de 
masse salariale au cours de l’année N+2, le montant dédié à cette masse 
salariale reste disponible jusqu’à la fin du contrat de travail. 

Ces modalités s’appliquent pour tous les colloques qui se sont déroulés à 
partir de 2024. 
   
 
 

Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 23 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 1 
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Fait à Limoges, le 20 juin 2025 
 
        Le Président de l’Université 
 
 
 
           Vincent Jolivet 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 23 juin 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 630/2025/DAF 
Conseil d’Administration du 6 juin 2025  

 
Sujet : arrêt du dispositif expérimental de paiement en cinq fois des droits d’inscription 
 
La délibération 423/2024/DAF du 14 juin 2024 a instauré à titre expérimental la possibilité de 
payer les droits d’inscription supérieurs à 2 500 € en cinq fois. 
 
Cette délibération dispose que le Conseil d’administration doit se prononcer sur l’opportunité 
de la pérennisation du dispositif du paiement en cinq fois avant le 30 juin 2025. 
 
Considérant que la délibération 608/2025/DAF du 19 mai 2025 instaure l’exonération partielle 
des droits d’inscription différenciés pour les années universitaires 2025-2026 et 2026-2027, il 
n’y a pas lieu de pérenniser le dispositif expérimental de paiement en cinq fois. 
 
Délibération 
 
Le Conseil d’administration met fin à l’expérimentation du paiement en cinq fois. 
 
 

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 23 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 4 

Fait à Limoges, le 20 juin 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 23 juin 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université de Limoges ; 
Vu la convention TACTIC, 
Vu la délibération n°175/2022/DAF du 16 décembre 2022, 
Vu le décret GBCP. 
 
 

Délibération enregistrée sous le numéro : 632/2025/DAF 
Conseil d’administration du 20 juin 2025 

 
 

Sujet : Projet TACTIC - Amendement n°2 à la politique voyage du 16 décembre 2022 
 

Dans le cadre du projet EUR TACTIC, les étudiants de Master 1 ont l’obligation de réaliser 
une mobilité à l’international pour valider leur année. Pour être pris en compte, ce stage doit être 
d’une durée minimale de deux mois. Le financement du projet prévoit une aide financière afin 
d’effectuer ce stage dans de bonnes dispositions. 
 

Dans le but d’encadrer les montants versés aux étudiants et les conditions de versement, 
une politique voyage propre au projet a été acceptée par le CA du 16 décembre 2022. En plus de 
ce dispositif, les étudiants réalisant leur stage en Europe sont fortement incités à solliciter un 
financement complémentaire au travers des bourses Erasmus+ Stage gérées par la Région 
Nouvelle Aquitaine. 
 

A l'occasion de demandes de bourses Erasmus+ Stage, des étudiants de l'EUR ont vu leur 
demande refusée en raison des dates de leur stage. En effet, la Région Nouvelle Aquitaine a fait le 
choix de ne pas déposer de projet Erasmus+ en 2024. Les financements de stage sont donc réalisés 
soit sur le programme Erasmus+ Stage 2023-2025 s'arrêtant au 31/07/2025, soit sur le 
programme Erasmus+ Stage 2025-2027 débutant le 01/06/2025. Un stage qui commence avant 
le 01/06/2025 et qui finit après le 31/07/2025 n'est éligible ni au programme 2023-2025 ni au 
programme 2025-2027.  

 
L'étudiant ne peut alors bénéficier d'aucun financement Erasmus+ Stage. 

 
 Dans le but de rétablir l’égalité entre les étudiants, l’équipe du projet TACTIC souhaite, de 
façon exceptionnelle, verser une aide complémentaire selon les mêmes modalités de calcul 
prévues par le programme 2025-2027 permettant ainsi aux étudiants concernés de réaliser leurs 
mobilités sereinement. 
 

Cette aide, prise intégralement sur le budget du projet, sera versée aux étudiants 
concernés de la promotion 2024-2025 pour leur stage réalisé dans le cadre de leur année de M1. 
 
 
Il est demandé aux membres du Conseil d’Administration de statuer sur ce projet de délibération. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 23 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 4 
 
                                                                                   Fait à Limoges, le 20 juin 2025 
 

Le �3�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET  
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois  de juin 2025 . 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H 23 juin 2025 . 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 633/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 20 juin 2025  

 
Sujet : Bilan des émissions de gaz à effet de serre portant sur l’année 2022 et plan de 
transition 
 
Conformément à la loi n°2010-788 du 12/07/2010 dite Loi Grenelle II et la loi n°2019-1147 du 
08/11/2019 relative à l’Énergie et au Climat (LEC), l’Université de Limoges a l’obligation de réaliser 
son Bilan des Émissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES), tous les 3 ans. Son précédent BEGES, 
présenté en 2018, portait sur l’année 2017. 
 
Le présent BEGES porte sur l’année 2022. En plus des scopes 1 et 2, qui figuraient dans le BEGES 
de l’année 2017, le présent BEGES inclut le scope 3, comme le prévoit la LEC. Le périmètre 
d’évaluation des émissions porte sur : 

• L’année civile 2022 ; 

• Toute l’organisation de l’Université, incluant ses différentes composantes ; 

• Ses différents sites. 

 
La réalisation du BEGES fait apparaître un total d’émissions de 16 692.37 tCO2e. 
 
Afin de respecter la trajectoire nationale de réduction des émissions, comme le préconise la stratégie 
nationale bas carbone, soit une réduction de 5% par an, l’Université doit se doter d’un plan de 
transition. Celui-ci se structure en 5 axes : 

1. Un écosystème tourné vers l’action 

2. Une politique d’achats au service des enjeux sociaux et écologiques 

3. Un parc immobilier avec un usage raisonné de l’énergie et des espaces 

4. Une mobilité plurielle adaptée et moins émettrice de gaz à effet de serre 

5. Des équipements et des infrastructures numériques associés à des usages sobres 

Ce plan de transition est adossé au Schéma Directeur de la Transition Écologique et Sociétale, ainsi 
que différents plans, démarches et initiatives en cours et à venir, tels que le plan tri des déchets, la 
stratégie immobilière ou encore l’expérimentation de la plateforme de co-voiturage Covoit-Modalis. 
 
Ce plan, ainsi que l’évaluation des émissions, seront amendés chaque année. 
 
Le BEGES et le plan de transition seront téléversés sur la plateforme des bilans des gaz à effet de 
serre de l’Ademe.  
 
Après échanges en séance, il est demandé au Conseil d’Administration de se prononcer sur 
l’approbation par l’établissement du plan de transition adossé à son Bilan d’émissions de gaz à effet 
de serre année, portant sur l’année 2022. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 23 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 9 

Fait à Limoges, le 20 juin 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 23 juin 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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